     SEANCE DU 6 juillet 2023 	

Par convocation du 30 juin 2023, les membres du Conseil Municipal ont été invités à assister à la présente réunion. Cette séance a fait l'objet des mesures de publicité prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales par l'affichage de l'ordre du jour dans les tableaux de BALDENHEIM et RATHSAMHAUSEN-LE-HAUT.

La séance est ouverte à 20h10 par Madame Virginie MUHR, Maire, en présence de :
Jean-Luc BURY, Denise GISSELBRECHT, Sylvain MICHELOT, Adjoints au Maire ;
Willy SCHWANDER, Françoise ELSAESSER, Chantal RIES, Claude BAUER, Elisabeth GRILLET et Valérie HUNZINGER, Conseillers Municipaux

à l’exception des conseillers municipaux suivants : 
Absents excusés :
Céline BUCHER qui a donné procuration à Jean-Luc BURY
Alain GROSSHANS
Clément RENAUDET

Absents :
Mathias PETER
Véronique SANSONNET

Membres en exercice : 15		Présents 	:	10
					Absents  	:	  5
Procuration	:	  1


Vu les articles L2541-6 et 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la nomination d’un ou plusieurs membres pour remplir les fonctions de secrétaire,

Le Conseil, après en avoir délibéré,
DESIGNE, à l’unanimité, Elisabeth GRILLET, secrétaire de séance.


L’ordre du jour de la séance est le suivant : 

[bookmark: _Hlk131585685]D-2023-47	Approbation du procès-verbal de la séance du 08 juin 2023
D-2023-48	Adhésion au Groupement de commandes relatif à l’acheminement et la fourniture électricité (du lot 1) (CCS)
D-2023-49	Adhésion au Groupement de commandes portant sur la passation d’un marché public de prestations de service d’assurances (CCS)
D-2023-50	Contrat de Territoire Centre Alsace : 2022-2025
D-2023-51	Accueil du matin : rentrée de septembre 2023
D-2023-52	Rénovation énergétique de la mairie
D-2023-53	Renouvellement de la Commission de contrôle des listes électorales
D-2023-54	Délégations consenties au maire par la délibération du 28 mai 2020 dans le cadre de l’article L2122-22 du CGT
D-2023-55	Divers et Communiqués
· Urbanisme
· Informations et interventions


D-2023-47	APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 08 JUIN 2023

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 08 juin 2023 a été transmis aux membres le 30 juin 2023, et n’appelle aucune observation.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-48	ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES RELATIF A L’ACHEMINEMENT ET LA FOURNITURE ELECTRICITE (DU LOT 1) (CCS)
Suite à la disparition des tarifs réglementés de vente, un marché de fourniture d'électricité et d'acheminement sur le réseau et de services associés avait été conclu. Celui-ci arrive à échéance le 31 décembre 2023, il est donc nécessaire d’en reconduire un nouveau. 

Dans une logique de territoire et de rationalisation des coûts, il est proposé de constituer un groupement de commandes entre la Communauté de Communes de Sélestat, la Commune de Baldenheim, la Commune de Châtenois, la Commune de Kintzheim, la Commune de Scherwiller, la Commune de Ebersheim, le CCAS de Scherwiller et la Commune de Sélestat.

La Ville de Sélestat est désignée coordonnateur de ce groupement de commandes et a notamment pour mission l'organisation technique et administrative de la procédure de consultation, en lien avec un assistant à maîtrise d'ouvrage.

La mission d’assistance à maîtrise d'ouvrage a été confiée à la société SOLARES BAUEN pour un montant de 10 080 € TTC au terme d'une consultation sur la base de trois devis. Cette dépense sera prise en charge par les membres du groupement selon une clé de répartition définie dans la convention constitutive du groupement de commandes.
Suite à l'analyse des besoins menée avec l'AMO, il s'est avéré opportun de :
· prévoir une mise en concurrence entre les fournisseurs d’électricité en distinguant trois lots : le lot n° 1 pour les points de livraison de puissances supérieures à 36kVA HTA BT,  le lot n° 2 pour les compteurs d’éclairage public et le lot n° 3 relatif aux points de livraison de puissances inférieures à 36kVA. Les communes pouvant adhérer à chaque lot en fonction de leurs besoins.
· prévoir une variante obligatoire pour la fourniture d'électricité en 50 % d'énergie verte et une variante obligatoire pour la fourniture d'électricité en 100 % d'énergie verte.
· lancer une procédure d'Appel d'Offres ouverte en accord-cadre d'une durée de 4 ans sans montant minimum, ni maximum, avec marchés subséquents. 
· se donner l'opportunité pour le lot n° 3 relatif aux points de livraison de puissances inférieures à 36 kVA de passer en tarifs réglementés de vente si cette option réapparaît dans des conditions plus larges que celles actuellement en vigueur du fait d’évolutions législatives aux cours du déroulement de l’accord cadre.
Les montants annuels prévisionnels par lot et par membre sont les suivants :
	Montants annuels H.T.
	Lot1
	Lot2
	Lot3
	Total

	Sélestat
	756 400 €
	1 152 600 €
	410 600 €
	   2 319 600 € 

	CCS
	351 300 €
	    25 500 €
	   33 300 €
	      410 100 € 

	Baldenheim
	  3 200 €
	/
	/
	          3 200 € 

	Chatenois
	45 000 €
	223 300 €
	122 100 €
	      390 400 € 

	CCAS Scherwiller
	13 800 €
	/
	/
	        13 800 € 

	Kintzheim
	10 200 €
	73 300 €
	  82 800 €
	      166 300 € 

	Scherwiller
	23 500 €
	109 100 €
	  72 700 €
	      205 300 € 

	 Ebersheim
	11 200 €
	/
	/ 
	          11 200 €

	TOTAL MARCHES
	    1 214 600 € 
	  1 583 800 € 
	    721 500 € 
	   3 519 900 € 



Le montant estimatif global de la consultation est de 14 079 600 € HT.

Le conseil Municipal, après délibération,

VU	les articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du code de la commande publique relatifs aux groupements de commandes,
VU	les articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code la commande publique relatifs aux appels d’offres ouverts,
VU	les articles R. 2162-2 et R. 2162-7 à R. 2162-12 du code de la commande publique relatifs aux accords-cadres avec marchés subséquents,
VU		le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29,
VU		les crédits inscrits au chapitre budgétaire 011 Charges à caractère général, article 60612,
APPROUVE	la constitution d’un groupement de commandes entre la Communauté de Communes de Sélestat, la Commune de Baldenheim, la Commune de Châtenois, la Commune de Ebersheim, la Commune de Kintzheim, la Commune de Scherwiller, le CCAS de Scherwiller et la Commune de Sélestat relatif à la fourniture d’électricité et de services associés permettant de desservir les sites de livraison des membres du groupement,
APPROUVE	le projet de convention constitutive de groupement de commande joint en annexe,
APPROUVE	la constitution d’une commission d’Appel d’Offres (CAO) ad hoc du groupement de commandes composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative au sein de la Commission d’appel d’offres de chaque membre du groupement,
PREND ACTE	que cette CAO est présidée par le représentant du coordonnateur,
DESIGNE	M. Sylvain MICHELOT, adjoint au Maire, comme titulaire,
		M. Jean-Luc BURY comme suppléant,
AUTORISE	Mme le Maire à signer la convention constitutive susvisée,
AUTORISE	Mme le Maire à signer tous actes et documents y afférents.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-49	ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PORTANT SUR LA PASSATION D’UN MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS DE SERVICE D’ASSURANCES (CCS)
Depuis 2016, la Communauté de Communes de Sélestat (CCS) et la Ville de Sélestat ont mis en place un groupement de commandes portant sur les marchés d’assurances. Les contrats actuels s’achèveront le 31 décembre 2023.

Dans une logique de collaboration et de rationalisation des coûts, les communes membres de la Communauté de Communes de Sélestat ont manifesté leurs intérêts de rejoindre le groupement pour leurs contrats d’assurance à partir du 1er janvier 2024. Aussi, les communes intéressées réunies en groupement de commande ont désigné un assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour le renouvellement des marchés d’assurances et pour une mission de conseil sur 4 ans.
La mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été confiée à la société Risk partenaires sous forme d’accord cadre à bons de commandes au terme d’une procédure adaptée. Chaque membre du groupement paiera ses prestations selon les tarifs du bordereau des prix.

Parmi les missions confiées à l’AMO, figurait celle d’étudier la possibilité de lancer, si cela est pertinent, les marchés d’assurance en groupement de commande. Après analyse des contrats d’assurance de la Commune de Sélestat, de la Communauté de Communes de Sélestat, la Commune de Baldenheim, d’Ebersheim, d’Ebersmunster, de La Vancelle, d’Orschwiller, de Scherwiller, de l’EHPAD de Scherwiller et de la sinistralité, l’AMO préconise, afin de diminuer les coûts, de constituer un groupement de commande portant sur le renouvellement des marchés d’assurance entre la Commune de Sélestat, la Communauté de Communes de Sélestat, la Commune de Baldenheim, d’Ebersheim, d’Ebersmunster, de La Vancelle, d’Orschwiller, de Scherwiller et de l’EHPAD de Scherwiller.
La Communauté de Communes de Sélestat est désignée coordonnateur de ce groupement de commandes et a notamment pour mission l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation en lien avec l’AMO.

Suite à l’analyse des besoins menée avec l’AMO, il s’est avéré opportun de :
· prévoir une mise en concurrence entre les assureurs en distinguant les lots suivants : assurance responsabilité civile, assurance protection fonctionnelle, assurance protection juridique (agents et élus), assurance flotte automobile, assurance dommages aux biens et risques annexes, assurance des risques statutaires du personnel, expositions, cyber risques et toute autre garantie nécessaire en fonction des besoins d’assurance détectés pour chaque membre du groupement. Selon les besoins des collectivités, elles pourront choisir de souscrire ou non à un lot.
Chaque lot comportera un acte d’engagement unique pour l’ensemble des membres avec une ventilation de cotisations entre ces derniers. L’exécution des marchés, est assurée par chaque membre pour ses besoins propres : un contrat d’assurance sera édité pour chaque membre et pour chaque lot.
· lancer une procédure en Appel d’Offres Ouvert d’une durée totale de 4 ans pour un montant estimatif de 800 000 € TTC pour la Ville de Sélestat et de 1 800 000 € TTC au global pour l’ensemble des membres du groupement.

La convention constitutive de ce groupement de commandes, jointe à la présente délibération, définit notamment les modalités d’organisation de ce groupement de commandes, le rôle du coordonnateur, les droits et obligations des différentes parties.

Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver la constitution d'un groupement de commandes portant sur la souscription de nouveaux marchés d’assurances pour la Ville de Sélestat, de la Communauté de Communes de Sélestat, la Commune de Baldenheim, d’Ebersheim, d’Ebersmunster, de La Vancelle, d’Orschwiller, de Scherwiller, de l’EHPAD de Scherwiller à compter du 1er janvier 2024, et l'adhésion de la Commune de Sélestat à ce groupement de commandes.

Le conseil Municipal, après délibération,

VU	les articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du code de la commande publique relatifs aux groupements de commandes,
VU	les articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code la commande publique relatifs aux appels d’offres ouverts,
VU		les crédits inscrits au chapitre budgétaire 011 Charges à caractère général, articles 6161 et 6168,
APPROUVE	la constitution d’un groupement de commandes entre la Communauté de Communes de Sélestat, la Commune de Baldenheim, la commune de Ebersheim, la Commune d’Ebersmunster, la Commune de La Vancelle, la Commune d’Orschwiller, la Commune de Scherwiller, l’EHPAD de Scherwiller et la Commune de Sélestat portant sur le renouvellement des marchés de prestations de services d’assurances.
APPROUVE	le projet de convention constitutive de groupement de commande joint à la présente délibération,
APPROUVE	la constitution d’une commission d’Appel d’Offres (CAO) ad hoc du groupement de commandes composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative au sein de la Commission d’appel d’offres de chaque membre du groupement,
DECIDE	que cette CAO est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes,
DESIGNE	M. Sylvain MICHELOT, adjoint au Maire, comme titulaire,
		M. Claude BAUER comme suppléant,
AUTORISE	Mme le Maire à signer la convention constitutive de ce groupement de commandes et tous actes et documents administratifs y afférents.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-50	CONTRAT DE TERRITOIRE CENTRE ALSACE : 2022-2025
Mme le Maire informe le Conseil Municipal de la mise en place par la Collectivité Européenne d’Alsace d’un Contrat de Territoire Alsace, à l’échelle du Territoire Centre Alsace, sur la période 2022-2025.
Dans un contexte de crises énergétiques, sociales et climatiques, la Collectivité Européenne d’Alsace a souhaité être aux côtés des acteurs locaux et, ensemble, ont travaillé à la définition d’enjeux porteurs de développement en matière d’attractivité, d’environnement et écologie et de cohésion sociale.
Ainsi, elle a adopté le 20 juin 2022 une démarche de contractualisation, avec les territoires, pragmatique qui mobilise des moyens en ingénierie (proposée par les services de la Collectivité Européenne d’Alsace et également par les 17 structures membres du Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace (RITA)) et financiers conséquents (167 M€ sur la période 2022-2025) pour accompagner la dynamique de chaque Territoire d’Alsace.
Les enjeux et objectifs opérationnels retenus au titre du Contrat de Territoire Alsace sont les suivants pour le Territoire Centre Alsace : 
Enjeu attractivité : conforter l’économie touristique, culturelle et les centralités, atouts majeurs du territoire.
· Moderniser, diversifier et valoriser l’offre touristique, culturelle, de loisirs et patrimoniale pour offrir aux habitants et aux visiteurs des équipements de qualité, qui répondent à leurs attentes et qui permettent de conserver l’image de marque du Territoire qui est l’un de ses meilleurs arguments marketing ;
· Renforcer les centralités en accompagnant les projets Petite Ville de Demain (PVD) pour permettre de maintenir et développer le niveau de service à la population et aux entreprises tout en tenant compte des spécificités infra territoriales en matière de besoin en services à la population (petite enfance et enfance, santé, économie, commerce…).
Enjeu environnement et écologie : repenser les mobilités et tendre vers un territoire durable et à énergie positive.
· Développer les itinéraires cyclables pour proposer une alternative plus durable aux mobilités du quotidien tout en rendant le territoire plus attractif pour les mobilités touristiques et de loisirs ; 
· Favoriser la production d’énergie renouvelable en territoire pour offrir aux habitants un accès à une énergie à coût maitrisé.
Enjeu cohésion sociale : renforcer l’attractivité résidentielle en développant l’offre de services aux habitants.
· Développer l’offre de services en faveur des séniors pour faire face à l’enjeu du vieillissement de la population et du grand âge ;
· Accompagner le développement des équipements en faveur de la jeunesse et des collégiens (périscolaires, équipements sportifs à destination des collégiens…) afin de permettre leur épanouissement sur le territoire et de conforter la vie associative locale.
Le bénéfice d’un soutien de la Collectivité européenne d’Alsace au titre des fonds financiers dédiés - Fonds Communal Alsace, Fonds d’Attractivité Alsace, Fonds d’innovation territoriale - est conditionné, conformément aux règlements desdits fonds, par l’adoption, par les communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés, d’une délibération approuvant la signature du Contrat de Territoire Alsace correspondant. 
Au regard de ces éléments, Mme le Maire propose d’adopter le Contrat de Territoire Alsace à l’échelle du Territoire Centre Alsace et de m’autoriser à le signer.

[bookmark: ABSid390937655899]Le conseil Municipal, après délibération,
[bookmark: ABSid390937665036]VU	le Code Général des collectivités territoriales, 
VU 	la délibération de la Collectivité Européenne d’Alsace du 20 juin 2022 portant Stratégie d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires et notamment les fonds qui l’accompagnent,
VU	la délibération de la Collectivité Européenne d’Alsace du 6 février 2023 portant adoption des Contrats de Territoire Alsace 2022-2025, 
VU	le Contrat de Territoire Alsace à l’échelle du Territoire Centre Alsace, adopté par la Collectivité Européenne d’Alsace par délibération susvisée du 6 février 2023,
[bookmark: ABSid390937665642]CONSIDERANT	l’intérêt pour la Commune de Baldenheim de s’engager dans la démarche de contractualisation et de partenariat proposée par la Collectivité européenne d’Alsace,
APPROUVE	le Contrat de Territoire Alsace à l’échelle du Territoire Centre Alsace pour la période 2022-2025, tel que joint en annexe, 
Les éléments essentiels du Contrat sont les suivants :
· La définition des enjeux et objectifs partagés et validés : 
Enjeu attractivité : conforter l’économie touristique, culturelle et les centralités, atouts majeurs du territoire.
· Moderniser, diversifier et valoriser l’offre touristique, culturelle, de loisirs et patrimoniale pour offrir aux habitants et aux visiteurs des équipements de qualité, qui répondent à leurs attentes et qui permettent de conserver l’image de marque du Territoire qui est l’un de ses meilleurs arguments marketing ;
· Renforcer les centralités en accompagnant les projets Petite Ville de Demain (PVD) pour permettre de maintenir et développer le niveau de service à la population et aux entreprises tout en tenant compte des spécificités infra territoriales en matière de besoin en services à la population (petite enfance et enfance, santé, économie, commerce…).
Enjeu environnement et écologie : repenser les mobilités et tendre vers un territoire durable et à énergie positive.
· Développer les itinéraires cyclables pour proposer une alternative plus durable aux mobilités du quotidien tout en rendant le territoire plus attractif pour les mobilités touristiques et de loisirs ; 
· Favoriser la production d’énergie renouvelable en territoire pour offrir aux habitants un accès à une énergie à coût maitrisé.
Enjeu cohésion sociale : renforcer l’attractivité résidentielle en développant l’offre de services aux habitants.
· Développer l’offre de services en faveur des séniors pour faire face à l’enjeu du vieillissement de la population et du grand âge ;
· Accompagner le développement des équipements en faveur de la jeunesse et des collégiens (périscolaires, équipements sportifs à destination des collégiens…) afin de permettre leur épanouissement sur le territoire et de conforter la vie associative locale.
· L’instauration d’une gouvernance partagée pour le suivi du contrat,
· La co-construction des projets avec la Collectivité européenne d’Alsace,
· La possibilité d’un accompagnement financier de certains projets par la Collectivité européenne d’Alsace, en fonction de leur éligibilité et de leur intérêt au regard des enjeux et objectifs précités.
AUTORISE	Mme le Maire à signer le Contrat précité,
[bookmark: ABSid390937655630]CHARGE	Mme le Maire de mettre en œuvre la présente délibération. 
ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-51	ACCUEIL DU MATIN : RENTREE DE SEPTEMBRE 2023
Rapporteur : Virginie MUHR, Maire

VU	la délibération D-2023-13 du 09 février 2023 actant la mise en place de l’accueil du matin à compter de la rentrée de septembre 2023
VU	la délibération D-2023-42 du 08 juin 2023,

Suite aux réunions avec le Directeur de l’OPAL, Mr Pierre BOESCH.
Suite à la réunion de la Commission Communale Bien Vivre du 28 juin 2023,
Mme le Maire présente le fonctionnement prévu pour la rentrée de septembre 2023.
Un courrier a été collé dans le cahier de chaque enfant scolarisé et distribué aux familles intéressées. Ce même courrier a également été transmis aux nouveaux arrivants de l’école.

L’accueil sera géré par l’OPAL qui est aussi en charge du périscolaire. L’accueil se fera dans les nouveaux locaux de 7h15 à 8h00.

Toutes les informations et inscriptions se feront auprès du responsable du périscolaire jusqu’au 7 juillet 2023. Après cette date, c’est la mairie qui se chargera de transférer les dossiers à l’OPAL pendant les vacances d’été.

Les tarifs pour l’année scolaire 2023-2024 sont les suivants :

	Unité – 1 matin
	6 €
	
	

	
FORFAIT TRIMESTRIEL

	
Coût mensuel
	Septembre -
Décembre
	Janvier-Mars /
Avril-Juin

	FORFAIT 4 MATINS
	75,60
	302,40
	226,80

	FORFAIT 3 MATINS
	58,00
	232,00
	174,00

	FORFAIT 2 MATINS
	39,50
	158,00
	118,50

	FORFAIT 1 MATIN
	20,20
	80,80
	60,60



Forfait hebdomadaire : 20 €

3 possibilités d’inscription : unité, hebdomadaire ou forfait trimestriel
Tout forfait souscrit est dû sur le trimestre entier
Annulation et remboursement en cas de maladie uniquement et sur présentation d’un certificat médical.



D-2023-52	RENOVATION ENERGETIQUE DE LA MAIRIE
Rapporteur : Sylvain MICHELOT, adjoint au Maire
Les premiers diagnostics (amiante, plomb, test d’étanchéité à l’air, relevé des façades) indispensables aux travaux de rénovation énergétique de la mairie ont été effectués. Une présentation des résultats avec différentes variantes de travaux se fera début septembre.


D-2023-53	RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES
Rapporteur : Virginie MUHR, Maire

VU	le courrier du 07 août 2020 du Préfet du Bas-Rhin concernant la mise en place et le renouvellement des commissions de contrôle des listes électorales suite aux élections municipales,
VU	la délibération D-2020-23 du 11 juin 2020 actant la mise en place de la commission de contrôle pour 3 ans,
Mme le Maire rappelle que, dans les communes de plus de 1000 habitants, dans lesquelles 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors du dernier renouvellement, la commission est composée (art. L19) :
· de 3 conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges, pris dans l’ordre du tableau parmi les membres volontaires ;
· de 2 conseillers municipaux appartenant à la 2nde liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges, pris dans l’ordre du tableau parmi les membres volontaires ;

Le maire et les adjoints titulaires ne peuvent siéger au sein de la commission.
Mme le Maire propose la liste des Conseillers suivants pour composer la commission de contrôle :

- Willy SCHWANDER (1ère liste)
- Chantal RIES (1ère liste)
- Elisabeth GRILLET (1ère liste)
- Clément RENAUDET (2nde liste)
- Véronique SANSONNET (2nde liste)

Le Conseil élit à l’UNANIMITE la liste proposée.

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-54	DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LA DÉLIBÉRATION DU 28 MAI 2020 DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGT

Le Maire informe le Conseil Municipal de l’usage fait depuis la dernière séance de la délégation d’attribution consentie par l’assemblée selon l’article L 2122-22 du Code Général de Collectivités Territoriales et la délibération du 28 mai 2020 :

· d’exercer, au nom de la Commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme et exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L240-1 à L240-3 du code de l’urbanisme

Mme le Maire informe que les déclarations d’intention d’aliéner suivantes ont été présentées et que la commune renonce à user du droit de préemption sur les biens suivants :

	N° d’ordre
	Situation du bien
	Réf. cadastrale
	Contenance
	Nature
	Observations

	[bookmark: _Hlk131691967]PLU-DPU n°104
	rue de l’Eglise – BALDENHEIM
	Section 4
Parcelle B/42

	1,24 ares
	Bâti
	SELARL ZOBLER, GUYOT et SCHWARTZ
(Ribeauvillé)

	PLU-DPU n°105
	12 rue de Schwobsheim – BALDENHEIM
	Section 3
Parcelles 84 et 131

	4,05 ares
	Bâti
	Maitre ALLEN
(Metz)

	PLU-DPU n°106
	10 rue des Vosges BALDENHEIM
	Section 39
Parcelle 145/2

	5,72 ares

	Bâti
	Maître GROS
(Colmar)




· de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget
[bookmark: _Hlk139272435]
Réfection de trottoirs Rue de Sélestat
	VOGEL
	2 Allée du Fautenbach
	67750 SCHERWILLER						1 834,00 € HT

Réfections de trottoirs Rue du Château et Rue de l’Eglise
	VOGEL
	2 Allée du Fautenbach
	67750 SCHERWILLER						3 946,00 € HT

Achat d’un portable pour le poste de direction à l’école
	BSInfo
	17 rue Principale
	67590 WINTERSHOUSE						  735,00 € HT

Remplacement de 12 ordinateurs pour les élèves (contrat de location sur 3 ans)
	BSInfo
	17 rue Principale
	67590 WINTERSHOUSE					4 800,00 € HT (sur les 3 ans)

Remplacement d’un ordinateur + acquisition d’un deuxième écran pour le service administratif
	BSInfo
	17 rue Principale
	67590 WINTERSHOUSE						1 040,00 € HT 

Travaux de mise aux normes électricité dans le logement du Presbytère
	EHS
	ZA, 24 route d’Orschwiller
	67600 SELESTAT							    672,00 € HT

Travaux de mise aux normes électricité dans le logement du Presbytère
	EHS
	ZA, 24 route d’Orschwiller
	67600 SELESTAT							    672,00 € HT

Acquisition d’une balayeuse à assistance électrique
	GRBIC
	52 route de Strasbourg
	67600 SELESTAT							1 122,81 € HT


D-2023-55		DIVERS ET COMMUNIQUES

	URBANISME
[bookmark: _GoBack]Pour 2023, depuis la dernière séance du Conseil Municipal, il a été enregistré en Mairie les dépôts de documents d'urbanisme suivants :
·   1 Demande de Permis de Construire n° 4
· 10 Demandes de Déclaration Préalable de travaux n°23 à 32
·   5 Demandes de Certificat d'Urbanisme n°13 à 17
·   0 Permis de démolir 
·   1 Permis d’aménager n°1

	INFORMATIONS ET INTERVENTIONS

Virginie MUHR, Maire, informe les membres du Conseil Municipal que :

· Un état de liquidation des astreintes pour un montant de 4500 € a été envoyé à M. Cédric BRAUN, suite à la mise en demeure du 03/10/2022, réceptionné le 24/10/2022, lui ordonnant les travaux de démolition d’un bâtiment modulaire et de sa terrasse sur un terrain situé en zone agricole dans le PLU de la commune.

· A compter de la rentrée de septembre, l’arrêt TIS de la rue de Mussig sera desservi pour les collégiens qui vont au Collège à Marckolsheim.

· Tour d’Alsace du 27 juillet : la caravane s’arrêtera 2h avant le 1er passage des cyclistes sur la place de la mairie. Les riverains de la rue de Sélestat, de la rue Principale et de la rue de Hessenheim seront sollicités pour sortir leur vélo afin de faire une chaîne sur tout le parcours.

· Le bilan de la venue du Bistrot des Villages au printemps 2023 est positif. L’opération sera renouvelée au printemps 2024.

· Le déménagement du périscolaire du CSC et de la micro-crèche vers le nouveau bâtiment est prévu après le passage de la sous-commission départementale de la sécurité le 27 juillet 2023.

Plus d’intervention, ni de question posée, le Maire clôt la séance à 22h15.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.
A BALDENHEIM, le 13

Le Maire,
Virginie MUHR
Le secrétaire de séance,
Elisabeth GRILLET

